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SCHWEIZERISCHE GESELLSCHAFT FÜR FAMILIENFORSCHUNG
Société suisse d'études généalogiques

Mitteilungen No 33 Bulletin d'information

Décembre 1988

Jubilé de la section neuchâteloise et
assemblée annuelle 1988 de la SSEG

11 et 12 juin 1988, Neuchâtel

Dans son compte rendu, paru dans la partie allemande de ce bulletin, M. Hans Kälin,
vice-président de la SSEG, adresse ses remerciements aux organisateurs des deux journées

neuchâteloises, auxquelles il a participé avec un réel plaisir.
Les 140 personnes, un nombre record, qui ont répondu à l'invitation des organisateurs,

se sont retrouvées dans le courant de la matinée du samedi sur les rives du
lac de Neuchâtel pour se rendre en car au Landeron. Ce bourg, bâti de deux rangées
de maisons entourant une place centrale arborisée, a gardé son aspect moyennâgeux.
La tour de l'horloge et deux fontaines hautes en couleur, celle du "Vaillant" et
celle de "Saint-Maurice", accentuent encore cette impression.
Dans la chapelle des Dix Mille Martyrs, faisant partie de l'édifice de l'hôtel de

ville, M. E. Girard, notaire, gratifia les participants d'un aperçu historique très
vivant sur le bourg, sa fondation et son développement. La chapelle elle-même date
du 15e siècle et contient plusieurs oeuvres d'art remarquables de diverses époques.
Elle est divisée en son milieu par deux arcs en pierre et par une grille. La partie
laique de l'édifice est accessible par la plus petite des deux portes de la façade.
Au premier étage se trouve la salle de justice, boisée, meublée d'un buffet Renaissance

et d'un poêle de 1740 environ. La chambre voisine est ornée de quelques fresques

du premier quart du 16e siècle. Le château, où l'on servit une assiette de
hors-d'oeuvre aux participants, contient une salle dans laquelle se trouvent les
panneaux armoriés des familles landeronnaises.

Quelques gouttes de pluie accueillirent les généalogistes à leur arrivée sur la colline

du château de Neuchâtel, jadis siège des comtes du même nom. Là eut lieu l'accueil

des autorités du canton et de la ville. L'archiviste cantonal, M. Maurice de

Tribolet, présenta aux participants quelques-unes des plus belles pièces de ses
archives.

Le repas du soir fut servi à l'hôtel Du Peyrou, la plus prestigieuse des maisons de
maître de la région. Erasme Ritter la construisit pour Alexandre Du Peyrou en style
Louis XVI entre 1765 et 1767. En plus le bâtiment est entouré d'un ravissant jardin
à la française. D'aimables paroles furent échangées. A relever la vitalité du
président de la section neuchâteloise, M. Pierre de Rougemont, âgé de 88 ans, qui fut
particulièrement heureux du cadeau offert par la section bâloise en guise de
reconnaissance pour la belle réunion et d'encouragement pour le développement futur de la
section jubilaire.
Le cadeau du ciel pour la section organisatrice fut l'apparition du soleil le lendemain

matin. Après la visite du musée d'Histoire, où furent présentés les célèbres
automates Jaquet-Droz, les participants apprécièrent les 45 minutes de détente en
bateau sur le lac de Neuchâtel. Des cars conduisirent les généalogistes de Chez-le-
Bart au château de Vaumarcus [datant du 13e siècle] situé admirablement au sommet
d'une colline. L'ambiance moyennâgeuse fut créée dès l'arrivée par un troubadour en
costume d'époque. Le tir à l'arc et le vin d'honneur, offert par la commune de
Vaumarcus et servi au sellier, renforcèrent encore ce sentiment.



- f2 -

Après avoir surmontés d'étroits escaliers, les participants pénétrèrent dans la
salle des Chevaliers, où un repas médiéval les attendait. Tant pour l'entrée - une
terrine servie sur du pain tranchoir - que pour le repas principal - cailles, choux
de Bruxelles, châtaignes - et le dessert - raisins et tartes aux pommes - aucun
service, sinon leurs propres mains, fut à disposition des généalogistes. Cette
coutume moyennâgeuse donna lieu à bien des plaisanteries. Le vin du pays et le brouet
de lentilles furent aussi appréciés; les chansons du troubadour et les costumes des
serveurs et servantes augmentèrent encore l'ambiance insouciante d'un repas d'un
autre siècle. Au dessert, Madame Valentine Schenk, présidente de commune, adressa
quelques paroles aux participants qui eurent encore le privilège d'entendre un bref
historique sur le château et ses anciens propriétaires présenté par M. Claude
Thalmann, l'actuel propriétaire des lieux.
En fin de journée, des cars amenèrent les membres de la SSEG, leurs amis et parents,
à travers le vignoble neuchâtelois jusqu'au chef-lieu.
M. Hans B. Kälin, le chroniqueur du compte rendu allemand, promet de revenir bientôt
dans notre région.

H. Renaud [Adaptation libre de l'allemand]

Procès-verbal de la 15ème assemblée générale de la SSEG du 11.6.1988 dans la salle
des Etats du château de Neuchâtel

M. Hans Peyer, président central, ouvre l'assemblée peu après 15h30.
Il salue les membres présents et spécialement le président de la section vaudoise,
nouvellement fondée, à laquelle il souhaite bonne chance. Il adresse ses félicitations

à la section neuchâteloise à l'occasion de son jubilé.
Ce sont 63 membres - un nombre respectable - qui sont présents. Se sont excusés :

MM. Ernst W. Alther [St-Gall], Jean Bützberger [Sion], Kurt Graf [Lucerne],
Werner Hug [Muttenz] et Bruno Wiederkehr [Gossau].
Le président annonce que l'ordre du jour, publié dans le n° 32 du bulletin, subit
une modification. En effet, le point 10 de l'ordre du jour devient caduc du fait
qu'une entente à l'amiable a pu être trouvée entre le comité central et M. Kummer.
Mme H. Renaud, vice-présidente, fonctionne comme traductrice.
Point 1

Le procès-verbal de la 14ème assemblée générale du 23.5.1987 à Bâle a été accepté
par le comité central. Les membres présents confirment cette acceptation à l'unanimité

Point 2

Mme M. Gribi et M. Leuenberger sont nommés scrutateurs.
Point 3

Rapports annuels :

a/ du président Estimant que le développement de la SSEG ressort des rapports qui
suivront le sien, ainsi que ceux des sections, le président se borne à informer
les membres au sujet de quelques données statistiques. A fin 1987, la SSEG compte
663 membres, soit 53 de plus qu'il y a un an. Parmi les 9 membres décédés en 1987

il faut mentionner Salomon Pestalozzi-Iselin, prédécesseur en tant que président
de M. Peyer. L'assemblée se lève et observe une minute de silence.
La SSEG est heureuse de pouvoir accepter comme nouvelle section le Cercle vaudois
de Généalogie.
Le président mentionne encore le succès de la journée d'études d'Olten du 19.11.87
et remercie ses collaborateurs du comité et les présidents des sections pour leur
dévouement.
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b/ de la commission de rédaction II est regrettable que la "Bibliographie généalo¬
gique suisse" [cahiers jaunes] a cessé de paraître. A la suite de restrictions
financières imposées à l'administration fédérale, cette bibliographie, relative
à la littérature généalogique, établie auparavant par un collaborateur de la
Bibliothèque nationale, sera supprimée.
Le successeur de M. J.K. Lindau à la tête de la commission de rédaction est
M. E.W. Alther. Un rédacteur pour la partie française de l'annuaire a pu être
trouvé en la personne de M. Roger Vittoz d'Echallens.

c/ de la bibliothèque Le nombre de livres de la bibliothèque a augmenté de 185 uni¬
tés pour atteindre 5048 volumes. M. Kuhn regrette à son tour la disparition de la
"Bibliographie".

d/ du_res£onsable_du_bureau_de_vente_des_£ublications Le bénéfice du bureau se monte
à Frs 2'635,40. 40% de cette somme iront à la SSEG.

e/ de la responsable du fichier des familles étudiées Mme Chantal Kälin présente son
rapport en allemand et - initiative louable - en français. En 1987, le bureau a reçu

517 demandes écrites ou téléphoniques; il boucle avec un bénéfice de
Frs 1'388,05. Le retard accumulé au début de l'année, dû au changement de responsable,

n'a malheureusement pas encore pu être rattrapé. La mise sur ordinateur des
fiches représente un travail supplémentaire pour le responsable. Le comité central
a, par conséquent, décidé d'autoriser Mme Kälin à limiter les réponses aux seules
demandes reçues de membres de la SSEG, ceci pendant une année.

Ces rapports sont acceptés à l'unanimité.
Point 4
Le caissier central se réjouit de la croissance continuelle de la SSEG qui compte, à

ce jour, 756 membres représentant une augmentation de plus de 50% en six ans. Il en
résulte le fait réjouissant suivant : depuis 1981, la SSEG a investi plus de 15'000.-
francs pour l'achat de littérature généalogique.
Les comptes 1987 se présentent de la manière suivante :

recettes Frs 28'840,65
dépenses Frs 23'458,90
bénéfice Frs 5'381,75

Le caissier prévoit un nouveau bénéfice pour l'exercice 1988.
M. A. Rechsteiner présente le rapport des vérificateurs de comptes. Il souligne
l'excellente tenue des comptes et propose de donner décharge au caissier et au comité central

Point 5

Le comité propose de maintenir en 1989 la cotisation annuelle à Frs 35.-.
Point 6

Décharge est donnée, à l'unanimité et avec remerciements, au comité central et au
caissier.
Point 7

MM. P.-Y. Favez et E.W. Alther sont confirmés, à l'unanimité, dans leur fonction,
le premier comme membre du comité central et le second comme rédacteur de l'Annuaire.
Point 8
Le comité central n'a reçu aucune proposition.
Point 9

Le président informe l'assemblée qu'une candidature de la SSEG comme membre de l'Académie

des Sciences n'a pu être obtenue.
M. A. Rechsteiner informe l'assemblée qu'il est prévu de publier un livre des armoiries

communales saint-galloises, dans lequel les armoiries de la ville de St-Gall ne
sont pas conformes. Il lit à l'assemblée une résolution, demandant aux responsables de
revenir sur leur décision. A l'unanimité, les membres présents de la SSEG décident de
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soutenir M. Rechsteiner dans ses démarches.

M. E. Bareiss est d'avis que les futurs graphistes - ceci dans le cadre de leur
formation professionnelle - devraient suivre des cours d'héraldique.
L'assemblée se termine avec un retard de 3 minutes seulement.

H.B. Kälin [par intérim]

Répertoire des noms de famille suisses [6 volumes, Zurich 1968-1971]

Cet ouvrage est épuisé. Depuis 1983, une communauté de travail est à l'oeuvre pour
mettre les 6 volumes sur ordinateur. Les erreurs de la première édition ont toutes
été corrigées. Depuis la parution de l'ouvrage, le canton du Jura a été constitué.
La nouvelle édition en tient compte. En outre quelques autres améliorations ont
été apportées aux volumes.
Le "Répertoire des noms de famille suisses" est actuellement mis sur disquettes.
Il contient environ 48'000 noms de famille. Actuellement les programmes suivants
sont à disposition :

- le contenu des 6 volumes complets, tel qu'il se présente dans l'ancienne édition
[avec corrections]

- le contenu complet divisé par cantons

- anciennes familles seulement

- le contenu complet divisé par communes d'origine [en préparation]

- les familles classées selon leur origine [en préparation]
- le contenu, divisé par année [en préparation]
Tous les programmes ont été enregistrés selon le système IBM-Basic 3.20 et sont
utilisables sur les appareils IBM et ceux compatibles.
Il est prévu d'établir, en annexe, une liste qui renseignera sur les nombreux noms
de localités qui ont disparu aujourd'hui.
En ce qui concerne la nouvelle édition, elle comptera probablement 3 volumes; sa
parution ne saurait tarder. Le responsable de la communauté de travail est
M. E.C. Meier, 8302 Kloten.

La fin de la Bibliographie généalogique suisse

Cette bibliographie parut une première fois en 1932/33 et régulièrement depuis 1946
jusqu'à aujourd'hui. En tant que bibliographie très complète de la littérature
généalogique suisse, elle fut infiniment appréciée par tous ceux qui s'intéressent
à l'histoire de nos familles.
La bibliographie fut préparée de la manière suivante : dans le cadre de la mise sur
pied des bibliographies pour la Bibliothèque nationale, le rédacteur responsable
préparait gracieusement, à l'intention de la SSEG, un fichier à part, contenant
tous les travaux généalogiques recensables. A la suite de restrictions d'ordre
financier, imposées à la Bibliothèque nationale par la Confédération, ce travail
[3 semaines par année] fut interdit. L'intervention de membres du comité central de
la SSEG auprès des collaborateurs du conseiller fédéral responsable resta sans
effet. Ce fait est d'autant plus regrettable que la lacune ne pourra plus jamais
être comblée.
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